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nouvelles antennes 4G
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Accueil

Réunion plénière (1h20) :

1. Contexte : New Deal Mobile

2. Enjeux sur Saint Pierre de Chartreuse

3. Etude et éléments complémentaires de Bouygues Télécom

4. Investigation des élus communaux

5. Retour des Chartroussins

6. Questions

7. Recherche de nouveaux sites et exigences Mairie

Sous-groupes La Coche/Batour et Les Egaux/Saint Hugues (40 mn)

Conclusion
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Séance plénière
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Contexte : New Deal Mobile1
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Le New Deal Mobile

• En janvier 2018, un accord national entre l’Etat, l’Autorité de régulation des
communications électroniques et des postes (ARCEP) et les opérateurs
retenus pour exploiter le réseau 4G en France (Orange, Free Mobile, SFR et
Bouygues Télécom) a été signé pour que ces 4 opérateurs couvrent les
zones blanches françaises non couvertes par la 4G actuellement.
Cet accord s’appelle :



Sélection de la commune de 

Saint Pierre de Chartreuse

• Le processus de sélection des zones à couvrir a identifié Saint Pierre de 
chartreuse (zone GC_38_006). Cf l’arrêté Ministériel du 21 mars 2019
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038257761&categorieLien=id


Etapes du Déploiement

• Bouygues Télécom est l’opérateur chargé de déployer 2 nouvelles antennes 
pour couvrir Saint Pierre de Chartreuse.
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Enjeux sur Saint Pierre de Chartreuse2



Les obligations de l’opérateur

• L’opérateur désigné Leader (Bouygues Télécom ici) est soumis à des 

sanctions financières en cas de non respect des obligations suivantes :
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Etude de Bouygues Télécom

Topographie
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Point 2

Point 3



Etude de Bouygues Télécom

Contraintes techniques complémentaires
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• les antennes implantées doivent a minima pouvoir se joindre en direct et une 

des deux doit pouvoir communiquer avec l’antenne existante de la Scia.

• L’idée est donc de créer une antenne vers La Coche et une autre aux Egaux
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Etude Bouygues Télécom3



Etude de Bouygues Télécom

Traitement du Point 3 : antenne de La Coche
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Etude de Bouygues Télécom

Traitement du Point 3 : antenne de La Coche
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Etude de Bouygues Télécom

Traitement du Point 3 : antenne de La Coche
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Projet d’antenne

Réservoir existant



Etude de Bouygues Télécom

Traitement du Point 3 : antenne de La Coche
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Simulation de niveaux de champs électrique

Selon protocole AFNR sur 100m



Etude de Bouygues Télécom

Traitement du Point 2 : antenne des Egaux
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Etude de Bouygues Télécom

Traitement du Point 2 : antenne des Egaux
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Etude de Bouygues Télécom

Traitement du Point 2 : antenne des Egaux

19

Bouygues Télécom propose :



Etude de Bouygues Télécom

Traitement du Point 2 : antenne des Egaux
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1. Station météo – 12 m
2. Pistes de ski – 25 m

3. Eglise St Hugues

4. Antenne TDF de Mollarière –

rehausser à 40m



Etude de Bouygues Télécom

Couverture réseau Avant / Après

Hypothèse des sites de  La Coche et antenne Météo



Ondes électromagnétiques
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Ondes électromagnétiques
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Ondes électromagnétiques
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Investigation des élus communaux5



Investigations des élus communaux
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Un groupe de 7 élus a effectué des recherches pour s’éclairer sur le 

sujet de l’impact des antennes  :

• Qu’est-ce qu’une antenne ? Son principe

• Les seuils à respecter en France et ailleurs

• Les risques pour la santé :

- les acteurs impliqués : institutions et associations

- les risques

- l’électro-hypersensibilité

• L’intégration paysagère des antennes

• Les droits des maires et des citoyens

Il en résulte un document de 14 pages, rendu public sur le site internet 

de la Mairie avec de nombreuses références.
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Retour des Chartroussins6



Retour des Chartroussins
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Suite à la publication du DIM de la Coche et de 

l’information dans la lettre municipale de début mai 

2020  :
- 18 retours formels (courrier, mail, téléphone)

- Les retours peuvent se résumer par :

o Un partage entre des interrogations sur la nécessité d’implanter ces 

nouvelles antennes (du fait que la fibre arrive) et l’intérêt d’avoir une 

meilleure couverture réseau sur la commune

o Une demande forte d’éloigner l’antenne de la Coche (Batour ou forêt)

o Une interpellation forte sur les 4 sites proposés aux Egaux, qui ne donnent 

pas satisfaction

o Une inquiétude générale face aux risques sur la santé, avec une demande 

d’étude indépendante

o Le désarroi d’une personne se disant ElectroHypersensible

o Une inquiétude sur l’intégration paysagère des propositions faites

o Une inquiétude de l’impact de l’antenne sur le prix des biens immobiliers
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Questions7
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Recherche de nouveaux sites et exigences Mairie8



Exigences des élus dans la recherche de 

nouveaux sites
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o Principe de précaution souhaité par les élus, au vu des 

expressions de certains habitants : des antennes éloignées des 

terrains habitables (de l’ordre de 300m ?)

o Implantation sur des terrains communaux de préférence, avec 

une bonne intégration paysagère

o Demande que les antennes ne puissent pas émettre au-delà de 

la 4G (à insérer dans le bail de mise à disposition du terrain)

o Souhait de mutualiser les services sur les antennes prévues 

(opérateurs, THD radio, TDF, …) -> faire démonter ensuite les 

autres antennes : Mollard Bellet, Mollarière, entrée de la Coche

o Si antennes mises en arrêt de fonctionnement par les 

opérateurs, demande que le démantèlement des installations soit 

réalisé dans les 6 mois (clause à intégrer dans le bail)



Traitement du Point 3  : Zones d’habitations (zones 

urbaines du PLUI)  et distance de 300 m

Parcelle 

communale

Limite de 300 m des « zones urbaines » PLUI

Parcelle 

communale

Point 3



Parcelle 

communale

Parcelle 

communale

Traitement du Point 3  : Sites possibles d’implantation 

pour l’antenne de desserte

du Site « Le Batour » (point P3 GC 38 006)

Point 3



Traitement du point P2 : 

point haut du hameau Les Egaux

parcelles 

communales

118 et 132



Traitement du point P2 : point haut du hameau Les 

Egaux), situées à plus de 500 m du hameau des Egaux

Foret coupée 

récemment
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Pour les deux antennes, il existe des sites d’implantation 
semblant répondre aux contraintes de co-visibilité et 
situées à 300 m de hameaux habités : 

• Point « 3 » (Batour) :
• Une parcelle communale desservie en électricité

(ancien télésiège du Batour)

• Parcelle forestière communale des hauts de La Coche

• Parcelle privée

• Point « 2 » (Brévardière) :
• Une parcelle communale quasiment desservie en électricité 

(haut du téléski des Egaux)

Synthèse

Propositions de nouvelles implantations
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Avis sur ces propositions ou autres propositions

-> deux sous-groupes :
Batour/La Coche et Les Egaux/Saint Hugues

Propositions de nouvelles implantations
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Sous-groupes :

• Batour / La Coche 

• Les Egaux / Saint Hugues
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Conclusion


